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EXPOSE DES FAITS ET DE LA PROCEDURE 

Un jugement de donner acte et portant fixation d'indemnités provisionnelles en date du 28 
septembre 2018 a constaté que les parties avait signé un traité d'adhésion à ordonnance 
d'expropriation fixant le montant de lïndemnité de dépossession foncière à hauteur de 1 800 
000 euros, a constaté que les parties avaient conclu une transaction sur la demande de réquisition 
du surplus de la parcelle AX84 d'une superficie de 519 111

2 cadastrée AX271 pour un montant de 
66 000 euros, a donné acte aux parties de leurs transactions, a dit que la décision emp01iait 
transfert de propriété au profit de en ce qui concerne la portion dïmmeuble non soumise à 
la procédure de l'expropriation. à savoir la parcelle cadastrée AX27 Let a fixé l ïndemnité 
provisionnelle due par  agissant au nom et pour le compte de 1 · Etat à hauteur de 1 050 000 
euros à la SARL  

Par ordonnance du 27 mars 2018, le juge de l'expropriation a ordonné une expertise 
technique. 

L ·expert a déposé son rapport au greffe le 13 juin 2019. Il a évalué le coût total du transfert 
cl ·activité à la somme de 1 64 7 000 hors taxes se décomposant ainsi : 

- Déménagement des équipements ou installation réutilisés
et travaux nécessaires à leur réutilisation : 300 000 

- Compensation pour équipements et installations non transfërés : 266 000 

- Travaux de mise en conformité du bâtiment de substitution : 832 000 

- Perte d'exploitation: 25 000 

- Coordination de chantier, réception des travaux (5% des travaux) : 70 000 

- Coordination SPS ( 1 % des travaux) : 14 000 

- Aléas et travaux divers ( l O % des travaux) : 140 000 

L'audience prévue par les dispositions de l'article R 232-8 du Code de l'expropriation a été 
tenue le 18 juin 2019 dans la salle d'audience Benoît de Boigne du tribunal de grande 
instance de CHAMBERY et l'affaire a fait l'objet d'un renvoi contradictoire au 15 octobre 
2019. 

Par mémoire en fixation d'indemnités définitives déposé au greffe le 15 octobre 2019, 
! 'expropriant a modifié son offre initiale pour la porter à la somme totale de 2 100 000 euros se
décomposant de la façon suivante :

- Compensation pour équipements et installations non transférés : 266 000 €

- Travaux de mise en conformité du bâtiment de substitution:

- Coordination de chantier, réception des travaux :

- Coordination SPS :

- Aléas et travaux divers :

- Indemnité pour perte d'exploitation:

- Indemnité de déménagement :

832 000 € 

70 000 € 

14 000 € 

140 000 € 

400 000 € 

360 000 € 
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sur ces trois postes est fondée sur deux rappo1is réalisés au cours des mois de mars, avril et mai 
2019, qui ont été transmis à r expert judiciaire désigné. 

3-1 Sur les frais liés au transfert

- Déménagement des équipements ou installation réutilisés :

Le montant de 360 000 euros proposé par l'expropriant et le commissaire du gouvernement sera 
retenu. 

- Compensation pour équipements et installations non transférés :

Le montant de 266 000 euros proposé par l'expert judiciaire, le commissaire du gouvernement et 
!"expropriant sera retenu 

- Coordination de chantier réception des travaux :

Le montant de 70 000 euros (5% des travaux) proposé par l'expert judiciaire, le commissaire du 
gouvernement et l'expropriant sera retenu. 

- Coordination SPS

Le montant de 14 000 euros (1 % des travaux) proposé par r expert judiciaire, le commissaire du 
gouvernement et l'expropriant sera retenu. 

- Aléas et travaux divers

Le montant de 140 000 euros ( 10 % des travaux) proposé par l'expert judiciaire, le commissaire du 
gouvernement et l'expropriant sera retenu. 

En conséquence, le montant total retenu au titre des frais liés au transfert cl 'activité sera fixé à 850 
000 euros. 

3.2 Sur les frais liés aux travaux d'aménagement du nouveau bâtiment 

Force est de constater que le bâtiment dans lequel sera transferée l'activité de la société
- devra accueillir des travailleurs. En conséquence, i I devra être coi� 
�-

' ' 
0 

� · nt conformément à la législation du travail incombe à la société 

L'article L 4211-1 du code 
ou l'aménagement de
dispositions légales visant 

qui agit, dans ce cadre et eu égard aux travaux obligatoires, en tant 
en tant qu'employeur. 

travail dispose que "'le maître d'ouvrage entreprenant la construction 
ments destinés à recevoir des travailleurs se confonne aux 
rotéger leur santé et sécurité au travail". 

En l'espèce, et dans la mesure où la société agit en tant que maître 
d'ouvrage, elle a l'obligation, dans le cadre u trans ert e son act1v1te, aménager les nouveaux 
locaux conformément aux règles de code du travail. Compte tenu de cette obligation, qui lui 
incombe et qui n'est pas un choix de sa part, il serait inéquitable que les frais de mise en confonnité 
engendrés par l'expropriation, qui implique un transfert cl ·activité, fussent à sa charge. 

En conséquence, les frais d'aménagement du nouveau local, dans le cadre de la procédure 
d'expropriation, seront mis à la charge de r expropriant. 

Dans la mesure où l'expert judiciaire désigné n'a pas chiffré ces postes de frais et qu'une nouvelle 








